
ÉTAPES LORS D’UN DÉCÈS 

 

I. Dès le décès, préparer le corps au lavage : 

 
 Fermer les yeux du défunt  

 Prononcer l’invocation suivante : 
« Seigneur, pardonne-lui (le nom du défunt), élève son rang parmi les personnes guidées, et remplace-le 

auprès des membres de sa famille encore en vie. Pardonne-nous ainsi qu’à lui. Élargis sa tombe et illumine-

la. »  

اللهم اغفرله و ارفع درجته في المهديين واخلفه في عقبه في الغابرين واغفرلنا وله يارب العالـمين 

  قبره ونورلهفيهفي  وافسح له 

 

 Enlever le dentier ou tout dispositif médical avec l’accord de l’équipe 

médicale. 

 Si besoin, maintenir la mâchoire fermée en entourant la tête à l’aide d’un 

bandage  

 Tendre les bras le long du corps  

 Tendre les jambes et les rapprocher l’une de l’autre ; si nécessaire, 

attacher les deux chevilles et les deux gros orteils ensembles  

 Embrasser le mort entre ses yeux  

 Couvrir le corps. 

 

II. Tout de suite après le décès : 

 
 Rembourser les dettes et rendre tout dépôt éventuel défunt 

 Faire des invocations pour lui (douas)  

 Informer les proches dans la bienséance  

 Pleurer sans crier, sans se frapper le visage etc  

 Aider la famille du défunt dans ses divers besoins  

 Cuisiner pour la famille du défunt pendant les trois premiers jours. 

 Prendre contact avec des pompes funèbres qui se chargent de toutes les 

démarches administratives pour les obsèques. 

 Contacter la mosquée pour l’organisation de la prière funéraire. 


